
ACHVB - Province du Hainaut – Introduction des Frais d’Arbitrage 

Important : les frais d’arbitrage et de déplacement sont à introduire sur le portail le lundi avant la rencontre 

(voir l’article 132 du R.O.I. de l’ACHVB). 

Art. 132 : Indemnités des arbitres 

1. Indemnités d'arbitrage : 

Les indemnités des arbitres sont établies par le C.A. de l’A.C.H.V.B. Elles paraissent dans le B.O, sur le site 

et dans le livret distribué aux arbitres en début de saison. Elles doivent être encodées sur le site de la 

F.V.W.B au plus tard le lundi avant le match sous peine de l’amende prévue AR.16 sauf en cas de 

redésignation 

Informations sur le portail et fiches de frais. 

Si vous avez une différence de kms par rapport à ce que le site propose, quand vous établissez votre 

fiche, justifiez dans les commentaires votre détail de kms réels et la raison (travaux, etc....) et sauvegardez. 

Cela évitera des mails ou appels inutiles. 

Si vous constatez cette déviation le jour de votre déplacement à l'aller, prévenez le club dès votre arrivée 

que vous modifierez vos frais soit sur place par smartphone ou en rentrant chez vous. Le club doit vous 

payer ce que vous réclamez ; la CPA vérifiera l'exactitude ce montant dans les jours qui suivent un match, 

et tiendra le club au courant d'une éventuelle modification par rapport au paiement effectué. 

 



 

 


